
Feuil/et d'illformation visant a aider 

Les subroges a l'egard des biens dans leurs rapports avec les 

institutions financieres 

Qu'est-ce qu'un subroge a l'egard 
des biens'? 

Le subroge a I 'egard des biens est la 

personne qui est nommee afin de prendre 
des decisions au nom d'un adulte ayant une 
déficience intellectuelle, en application de la 
Loi sur !es adultes ayant une deficience 
intellectuelle. Un adulte ayant une déficience 
intellectuelle est un adulte qui a une 
deficience intellectuelle et qui est incapable 
de gerer ses biens. 

La Loi autorise le commissaire aux adultes 
ayant une déficience intellectuelle à nommer 
un subrogé legal pour gerer les biens d'un 
adulte ayant une déficience intellectuelle et 
pour prendre des decisions Jes concernant. 
Le subroge doit, selon la Joi, exercer ses 
attributions honnetement, de fa9on integre et 
de bonne foi au profit de l'adulte ayant une 
déficience intellectuelle et remplir les 
obligations financieres de celle-ci. 

Quels sont les pouvoirs d'un 
subroge? 

Le commissaire definit !es lirnites du 
pouvoir accorde au subroge. Sous reserve 
de ces limites, le subroge a le droit de 
prendre possession des biens reels et 
personnels de l'adulte ayant une déficience 
intellectuelle et de Jes gerer de fa9on 
responsable. Tout comme dans le cas 
d'une procuration ou d'une curatelle, le 
subroge prend la place de l'adulte ayant 
une déficience intellectuelle pour gerer ses 
biens en son nom, tout comme si cette 
derniere pouvait gerer ces biens de fas;on 
independante. 

Le subroge peut faire tout ce qui est 
necessaire pour agir en vertu du pouvoir qui 
lui est accorde. 

Exemple 1: 
Le subroge a le pouvoir de recevoir des 
sommes et de Jes placer au nom de l'adulte 
ayant une déficience intellectuelle et ii peut 
ouvrir et maintenir un compte bancaire à 
cette fin. 

Exemple2: 
Le subroge a le pouvoir de produire des 
declarations de revenus pour l'adulte ayant 
une déficience intellectuelle et ii peut 
prendre les dispositions pour les faire 
preparer par un service specialise. 

Un acte de nomination est emis par le 
commissaire, et l'original est remis au 
subroge. II s'agit d'un document legal qui 
<lit que le subroge a ete nomme et qu'il a le 
pouvoir de prendre des decisions au nom de 
l'adulte ayant une déficience intellectuelle. 

Quelle est la portee de la 
nomination d'un subroge'? 

La portee du pouvoir du subroge est precisee 
clans l'acte de nomination qui precise 

• le nom de l'adulte ayant une déficience

intellectuelle,

• le nom du subroge (ou des subroges)
nomme(s),

• la duree prevue de la nomination,

• Jes pouvoirs precis qui sont accordes,

• les modalites precises visant les pouvoirs

de la personne nommee.

Comment savoir si un subrogé a été
nommé légalement pour gérer des

biens au nom d'un adulte ayant une

déficience intellectuelle?



cinq ans. La nomination peut etre 

renouvelee, au besoin, et un acte de 

renouvellement de la nomination est alors 

delivre. 

De quel pouvoir le subroge a-t-il 
besoin pour ouvrir un compte 
bancaire et le maintenir au nom de 
l'adulte ayant une déficience
intellectuelle? 

Les pouvoirs a l'egard des biens, savoir 

• 92(2)[) le pouvoir de recevoir des
sommes, de !es deposer et de !es placer

et 
• 92(2)g) le pouvoir de tirer, d'accepter

et d'enqosser des lettres de change et
des billets a ordre, d'endosser des
obligations, des debentures, des
coupons ainsi que d'autres valeurs
mobilieres et effets de commerce
negociables et de ceqer des choses non
possessoires

sont les pouvoirs necessaires pour ouvrir et 
maintenir un compte bancaire au nom de 

A vec ces pouvoirs, le subroge peut decider 
comment le cornpte bancaire sera 
maintenu, y compris qui aura le pouvoir de 
signature, comment les sommes seront 
placees, etc. 

Comment les comptes de l'adulte 
ayant une déficience intellectuelle
devraient-ils etre ouverts? 
Les comptes ou sont detenus des actifs 

Les comptes ne devraient pas etre ouverts de 
fa<;on conjointe avec un tiers ou etre au nom 

cela change, en fait, la propriete legate des 
actifs sur le cornpte. 
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Le mandat du subrogé ne peut pas dépasser

l'adulte ayant une déficience intellectuelle.

appartenant à l'adulte ayant une déficience 

intellectuelle devrait être ouverts au nom de

la personne ayant une déficience intellectuelle

d'un tiers « en fiducie » pour l'adulte ayant 
une déficience intellectuelle parce que

Quels sont les autres pouvoirs que

peut avoir le subroge a l'egard des 

biens? 

Selon les circonstances, le subroge pourrait 

etre habilite a prendre des decisions en 

matiere immobiliere ou sur des prets, 

reglements de dettes, contrats, hypotheques, 

etc. Ces pouvoirs sont precises clans I' acte 

de nomination. 

Comment verifier si un adulte 
ayant une déficience intellectuelle 
a un subroge? 

Toutes les nominations de subroges sont 

enregistrees au Bureau du commissaire aux 

adultes ayant une déficience intellectuelle. 

Pour plus de renseigments sur une 

nomination ou une subrogation, veillez 

communiquer avec:

Bureau du commissaire aux adultes 

ayant une déficience intellectuelle




